
Négociation SalarialeCA SA et ses filiales

NOS REVENDICATIONS

CFTC UES Crédit Agricole SA

RENDEZ-VOUS EN JUIN 2023

ET EN MAI 2023 VOTEZ CFTC !



Négociation SalarialeCA SA et ses filiales

NOS REVENDICATIONS

CFTC UES Crédit Agricole SA

DU 9 AU 16 MAI 2023, VOTEZ CFTC
UNE ÉQUIPE SUR QUI COMPTER !

L’inflation touchant toutes les classifications, avec bien entendu des impacts 
différents, la CFTC demande une augmentation pour toutes et tous !

Une augmentation de 5 % tenant compte d’une inflation de 5,3% de juin  
2022 à juin 2023
Une augmentation plancher de 2200 euros pour les plus bas salaires
Une augmentation plafond de 3200 euros pour les plus hauts salaires y  
compris pour les rémunérations fixes annuelles supérieures à 90 k€

Compte tenu de l’inflation persistante et de la pression syndicale exercée, 
notamment par la CFTC, la Direction Générale Groupe nous a fait part de sa 
volonté d’ouvrir des négociations en vue d’une mesure d’augmentation collective 
qui serait versée en juillet 2023 au sein de chaque entité.

Voici les propositions salariales portées par la CFTC de l’UES CASA

Classif.
Nombre de 
personnes

Rémunération fixe 
annuelle moyenne

Augmentation 
en %

Augmentation 
en euros

Alternants 150 20 511* 10,73% 2 200

Techniciens 43 40 236 5,50% 2 200
44 000 5,00% 2 200 Augmentation minimale

H 246 45 528 5,00% 2 276
I 283 52 272 5,00% 2 613
J 496 62 184 5,00% 3 109

64 000 5,00% 3 200 Augmentation maximale
K 416 79 116 4,00% 3 200

L 220** 105 000** 3,05% 3 200

* Montant du SMIC annuel BRUT 2023
** La CFTC ne disposant pas des informations pour la catégorie L hors C1, C2, il s'agit d'estimations




